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APERÇU

L’investissement dans l’éducation des filles et des femmes est un puissant levier qui profite aux 
personnes et aux sociétés tout entières en permettant le développement des potentiels d’amélioration 
de la santé, la nutrition, la justice sociale, la démocratie, les droits humains, l’égalité de genre, la 
cohésion sociale et la prospérité économique, tant pour les générations actuelles que futures. Ce 
document d’orientation se penche sur les interventions transversales qui encouragent les filles à 
poursuivre leur scolarité et promeuvent l’apprentissage tout au long de la vie, notamment par la 
suppression des frais de scolarité, la fourniture d’installations sanitaires différenciées dans les écoles et 
la création d’environnements scolaires sûrs et inclusifs. 

SECTION 1 : DÉFINITION DE LA QUESTION

La communauté internationale admet aisément que l’éducation est un élément essentiel à 
l’autonomisation des filles et des femmes, ainsi qu’à la réduction de la pauvreté à l’échelle de la planète. 
Cela était effectivement souligné dans les objectifs de développement du millénaire qui visaient à 
atteindre la parité entre les sexes, à tous les niveaux d’étude, d’ici à 20151. Il est indéniable que des 
progrès en direction de cet objectif ont été réalisés au cours des dernières décennies. La parité entre 
les sexes au niveau de l’éducation préscolaire est atteinte dans la majeure partie du monde, exception 
faite de l’Asie du Sud2. Les statistiques mondiales masquent néanmoins les inégalités qui persistent 
dans de nombreuses parties du monde, où les filles sont bien plus susceptibles d’être déscolarisées. 
Les filles représentent 53 % des enfants déscolarisé-e-s, une proportion inchangée depuis 20003. 
Et alors que les absences peuvent être temporaires, 47 % des filles déscolarisées ne retourneront 
probablement jamais à l’école, contre 35 % des garçons4. Au niveau de l’enseignement primaire, les 
inégalités entre les sexes persistent dans 37 % des pays, et dans 80 % d’entre eux cette disparité 
pénalise les filles5. Les dures réalités, telles que l’inégalité entre les genres, la pauvreté, les frais de 
scolarité, l’éloignement des établissements scolaires et l’absence d’installations permettant la prise en 
charge de l’hygiène menstruelle (PHM) dans les écoles, restreignent l’accès des filles à l’éducation6. De 
plus, leur capacité à poursuivre leur scolarité est menacée par la violence basée sur le genre, le mariage 
précoce ou forcé et les grossesses non planifiées7. En Tanzanie, par exemple, il est interdit depuis 
juillet 2017 à toute fille qui commence une grossesse de retourner à l’école8 – ce genre de politique est 
un exemple criant du type d’obstacles auxquels les adolescentes doivent faire face pour poursuivre leur 
scolarité. Les groupes marginalisés, tels que les minorités raciales, ethniques, autochtones, migrantes et 
linguistiques, les enfants en situation de handicap ou atteint-e-s du VIH, et les enfants dans les zones 
rurales et les bidonvilles, sont confrontés à des obstacles supplémentaires en termes de qualité de 
l’éducation9. Au croisement de la richesse et du genre, les écarts en matière de niveau d’éducation sont 
conséquents : les filles les plus pauvres sont généralement les moins bien loties, même en comparaison 
avec les garçons les plus pauvres10. De plus, les attitudes patriarcales omniprésentes dans nombre 
de communautés octroient la priorité du financement à l’éducation des fils, n’accordant qu’un intérêt 
secondaire à la scolarisation des filles11.
 
Les défis sont encore plus importants au-delà de l’école primaire, où la parité entre les sexes n’est 
atteinte que dans quelques pays en développement12 : en effet, seuls 29 % de ces pays ont atteint la 
parité des sexes dans l’éducation dans l’enseignement secondaire supérieur13. En Afrique et en Asie 
du Sud, les garçons sont 1,55 fois plus susceptibles de terminer leur scolarité secondaire que les filles, 
soulignant ainsi le manque de parité entre les sexes au niveau de l’éducation au-delà du primaire14. 
Les taux l’alphabétisation demeurent inchangés depuis près de deux décennies, une donnée que vient 
confirmer le fait que les deux tiers des personnes analphabètes âgées de plus de 15 ans sont des 
femmes15. L’inscription joue également un grand rôle au sein des disparités entre les sexes à l’école 
secondaire : lorsque le taux national d’inscription au niveau secondaire est faible, les filles en sont 
effectivement davantage exclues que les farçons16. Lorsque ce même taux est élevé, ce sont les garçons 
qui sont désavantagés, bien que ceci soit généralement davantage dû à un taux de décrochage scolaire 
élevé parmi les garçons qu’à un taux supérieur d’inscription des filles en école secondaire supérieure17.  
Pour être en mesure de jouir de leurs droits, de réaliser leur plein potentiel, de pénétrer de manière 
satisfaisante le marché de l’emploi et de devenir des leaders de leurs communautés, les femmes doivent 
absolument avoir un accès égal à une éducation secondaire et supérieur de qualité. Dans les pays en 
développement en particulier, l’éducation secondaire des filles permet des retours bien plus élevés que 
leur scolarisation primaire18. Du fait de la discrimination durable à l’égard des femmes sur le marché 

Garantir une éducation 
équitable et qualitative  
à tous les niveaux est en lien 
avec la réalisation  
de plusieurs cibles et objectifs 
de développement 
 durable (ODD), dont les 
suivants : 

ODD 1 : Éliminer toutes les formes 
de pauvreté dans le monde entier 

•  1.1 D’ici à 2030, éliminer 
complètement l’extrême pauvreté 
dans le monde entier (s’entend 
actuellement du fait de vivre avec 
moins de 1,25 dollar par jour)

•  1.2 D’ici à 2030, réduire de moitié 
au moins la proportion d’hommes, 
de femmes et d’enfants de tout 
âge  
qui vivent dans la pauvreté sous 
tous ses aspects, telle que définie 
par chaque pays

ODD 4 : Assurer l’accès de tous à 
une éducation de qualité,  
sur un pied d’égalité, et promouvoir 
 les possibilités d’apprentissage tout 
au long de la vie

•  4.1 D’ici à 2030, faire en sorte que 
toutes les filles et tous les garçons 
suivent, sur un pied d’égalité, un 
cycle complet d’enseignement 
primaire et secondaire gratuit et 
de qualité, qui débouche sur un 
apprentissage véritablement utile 

•  4.2 D’ici à 2030, faire en sorte 
que toutes les filles et tous les 
garçons aient accès à des activités 
de développement et de soins 
de la petite enfance et à une 
éducation préscolaire de qualité 
qui les préparent à suivre un 
enseignement primaire

•  4.3  D’ici à 2030, faire en 
sorte que les femmes et les 
hommes aient tous accès 
dans des conditions d’égalité 
à un enseignement technique, 
professionnel ou tertiaire, y 
compris universitaire, de qualité et 
d’un coût abordable

•  4.4 D’ici à 2030, augmenter 
considérablement le nombre de 
jeunes et d’adultes disposant 
des compétences, notamment 
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du travail, il est important que les filles et les femmes puissent bénéficier d’opportunités de formation, 
dont un enseignement professionnel, afin d’acquérir des compétences utiles et d’être compétitives19.
  
Alors que les pays et la communauté du développement adoptent les nouveaux objectifs de 
développement durable, l’amélioration de l’accès à une éducation de qualité et à des opportunités de 
formation pour les filles et les femmes doit être placée en tête des actions du mouvement vers une 
égalité des sexes et, de ce fait, vers un progrès économique et social.

SECTION 2 : SOLUTIONS ET INTERVENTIONS

Garantir une éducation de qualité, assurer la scolarisation des filles et des femmes et promouvoir des 
occasions d’apprendre tout au long de la vie pour toutes les filles et les femmes ne sont possibles que si 
certains efforts sont intensifiés, et notamment :  

•  promouvoir une budgétisation et une planification sensibles au genre, et réduire, voire supprimer, 
les coûts de scolarisation qu’assument les familles et les communautés, aux trois niveaux primaire, 
secondaire et supérieur de l’enseignement ;

• assurer un accès aux établissements scolaires pour les communautés reculées, grâce à une 
amélioration des transports et des infrastructures ; 

•  multiplier les initiatives éducatives qui mettent l’accent sur les enfants non scolarisé-e-s, y compris 
celles et ceux en situation de handicap et affecté-e-s par des catastrophes humanitaires ;

• améliorer l’accès à l’eau, l’assainissement et l’hygiène dans les écoles ; 

• créer des environnements scolaires sûrs, favorables et sensibles à l’égalité des sexes ; et

• impliquer les communautés pour renforcer le soutien à la scolarisation des filles. 

Promouvoir une budgétisation et une planification sensibles au genre, et réduire, voire 
supprimer, les coûts de scolarisation qu’assument les familles et les communautés, aux 
trois niveaux primaire, secondaire et supérieur de l’enseignement

Les frais de scolarité demeurent un obstacle à la fréquentation de l’école, et particulièrement au niveau 
secondaire pour les filles issues de familles pauvres. La budgétisation sensible au genre (BSG), ainsi que 
la planification, sont un outil efficace pour lutter contre les inégalités de genre en éducation à l’échelle 
mondiale : la perspective de genre est ainsi incluse dans tous les aspects de la prise de décisions 
relatives à l’utilisation qui est faite des financements, dans l’objectif de respecter les engagements. 
En Corée, par exemple, l’Assemblée nationale a officiellement adopté, en 2006, la budgétisation 
sensible au genre, suite aux efforts de pression exercés à cette fin par des organisations de femmes. 
Grâce à l’adoption de cette mesure, des projets de budgets sensibles au genre ont été préparés par 

23 ministères, dont celui de l’Éducation20.

Les aides financières accordées ont également permis de stimuler les inscriptions des filles à l’école. 
Au Cambodge, c’est l’octroi de bourses à des filles à la fin de la sixième année d’école qui a permis 
d’augmenter de 30 % leur fréquentation des établissements secondaires21. Les incitations financières en 
espèces ne peuvent cependant, à elles seules, entraîner des changements durables et significatifs si les 
valeurs sous-jacentes à ces situations ne sont pas abordées. Il a été démontré que les parents sont plus 
enclins à investir dans l’éducation de leurs filles lorsque les opportunités économiques conséquentes à 
ce choix sont clairement établies22. Les gouvernements et les ONG devraient collaborer afin d’apporter 
un soutien monétaire et sensibiliser les communautés aux avantages qui résident dans la scolarisation 
des filles. Une meilleure santé des filles et des femmes et leur implication plus importante dans 
l’économie formelle, de meilleures rétributions ainsi qu’une plus grande autonomie dans le choix du 
nombre d’enfants qu’elles veulent avoir comptent parmi ces avantages à la scolarisation prolongée. Elles 
sont également plus à même de fournir davantage d’opportunités à leurs propres enfants, telles qu’une 
scolarisation plus longue ; autant d’éléments qui contribuent à sortir les foyers et les communautés de 
la pauvreté23. 

Des écarts existent dans l’éducation au niveau mondial, avec 40 % des employeur-e-s déclarant avoir 
du mal à trouver des employé-e-s ayant les compétences requises24. Ces écarts semblent être amenés 
à s’aggraver : d’ici 2030 en effet, seul-e-s 4 jeunes sur 10 dans les pays à revenu faible à intermédiaire 
seront sur la voie d’acquérir les compétences d’une éducation secondaire de base25. L’Afrique devrait 
compter un milliard de jeunes d’ici 2050, une donnée qui vient souligner l’importance cruciale de 
combler cet écart dans les compétences en améliorant l’accès à l’éducation dans les pays à revenu faible 
à intermédiaire26. Bien heureusement, des études démontrent que l’investissement dans l’éducation 
porte ses fruits. Chaque dollar investi dans une année supplémentaire de scolarisation rapporte 

10 dollars dans les pays à faible revenu et 4 dollars dans les pays à revenu intermédiaire27.

Étude de cas : le plan de budgétisation sensible au genre réussi du Maroc  
 En janvier 2014, le Maroc a adopté une nouvelle loi des finances qui inscrit les besoins des filles et des 
femmes en son centre et se penche sur la manière dont les dépenses du gouvernement impactent les priorités 

techniques et professionnelles,  
nécessaires à l’emploi, à l’obtention  
d’un travail décent et à 
l’entrepreneuriat

•  4.5 D’ici à 2030, éliminer les 
inégalités entre les sexes dans 
le domaine de l’éducation et 
assurer l’égalité d’accès des 
personnes vulnérables, y compris 
les personnes handicapées, les 
autochtones et les enfants en 
situation vulnérable, à tous les 
niveaux d’enseignement et de 
formation professionnelle 

•  4.6 D’ici à 2030, veiller à ce que 
tous les jeunes et une proportion 
considérable d’adultes, hommes 
et femmes, sachent lire, écrire et 
compter

•  4.7 D’ici à 2030, faire en sorte 
que tous les élèves acquièrent les 
connaissances et compétences 
nécessaires pour promouvoir 
le développement durable, 
notamment par l’éducation en 
faveur du développement et de 
modes de vie durables,  
des droits de l’homme, de l’égalité 
des sexes, de la promotion d’une 
culture de paix et de non-violence, 
de la citoyenneté mondiale et 
de l’appréciation de la diversité 
culturelle et de la contribution de la 
culture au développement durable

•  4.a Faire construire des 
établissements scolaires qui 
soient adaptés aux enfants, 
aux personnes handicapées et 
aux deux sexes ou adapter les 
établissements existants à cette fin 
et fournir un cadre d’apprentissage 
effectif qui soit sûr, exempt de 
violence et accessible à tous

ODD 5 : Parvenir à l’égalité des sexes 
et autonomiser toutes les femmes et 
les filles 

•  5.1 Mettre fin, dans le monde 
entier, à toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes 
et des filles

•  5.2  Éliminer de la vie publique et 
de la vie privée toutes les formes 
de violence faite aux femmes et 
aux filles, y compris la traite et 



données au genre. Cette loi garantit, en outre, l’ intégration de l’égalité des sexes dans l’ensemble du processus 
de budgétisation, et notamment dans la définition des objectifs, résultats et indicateurs de performance 
des différents postes budgétaires. Le Maroc publie également un « Rapport sur le genre » dans lequel sont 
désagrégés par sexe les travaux menés par chaque secteur ; constituant ainsi un outil amélioré de redevabilité 
et de supervision. En 2012, 27 ministères contribuaient au rapport, représentant plus de 80 % du budget 
global de l’État. Le Département de l’Alphabétisation s’appuie ainsi sur ces rapports pour mettre à profit 
la planification budgétaire de ses programmes sur la base des besoins des femmes, qui composent près de 
85 % des bénéficiaires des programmes nationaux d’alphabétisation. La nouvelle Constitution dont le Maroc 
s’est doté en 2011 reflète également ces efforts par la promotion de l’égalité entre les sexes et l’addition de 
l’Article 19 qui intègre l’égalité des sexes dans les droits civils, politiques, économiques, sociaux, culturels et 

environnementaux28.

Assurer un accès aux établissements scolaires pour les communautés reculées, grâce à 
une amélioration des transports et des infrastructures 

Il a été démontré que les longues distances séparant le domicile de l’établissement scolaire sont 
un obstacle considérable pour la fréquentation des filles29. Dans de nombreux endroits du monde, 
multiplier les lieux d’enseignement ou fournir des transports permettant aux filles de se rendre à l’école 
sont l’unique moyen de garantir qu’elles soient scolarisées. L’accès des enfants qui vivent loin des écoles 
doit faire l’objet d’un financement ad hoc30. Les infrastructures et les transports doivent, de plus, être 

en mesure d’assurer le maintien des enfants à l’école lors des conflits et crises humanitaires31.

Étude de cas : le programme d’éducation communautaire en situation d’urgence – Afghanistan 
Du fait de l’instabilité politique dans le pays, de nombreux enfants ne sont pas en mesure d’aller à l’école 
en Afghanistan, et les normes culturelles qui interdisent aux filles de se déplacer seules entraînent des taux 
de scolarisation des filles bien inférieurs à ceux des garçons, du fait de l’éloignement des établissements 
scolaires. Mais dans le nord-ouest du pays, le programme du Partenariat pour l’avancement de l’éducation 
communautaire en Afghanistan (PACE-A), une initiative conjointe de l’agence d’aide américaine USAID 
et du ministère afghan de l’Éducation, a permis de réduire cet écart entre les sexes dans les communautés 
reculées. Dans le cadre de cette intervention, les communautés fournissaient le lieu d’enseignement alors 
que les partenaires du programme apportaient les supports pédagogiques et assuraient la formation des 
enseignant-e-s. Selon une étude randomisée de 2013 dans 31 écoles du PACE-A, comprenant 1 490 enfants, 

l’ initiative a permis d’augmenter la scolarisation des filles de 52 %32.

Multiplier les initiatives éducatives qui mettent l’accent sur les enfants non scolarisé-e-s, 
y compris celles et ceux en situation de handicap et affecté-e-s par des catastrophes 
humanitaires 

Près de 535 millions d’enfants vivent dans des pays touchés par des conflits ou des crises qui 
compromettent leur accès à l’éducation33, 34. Et bien que les pays touchés par des crises ne 
comprennent que 20 % des enfants du monde en âge d’être scolarisé-e-s en école primaire, ces enfants 
représentent 50 % de la population mondiale en âge d’être scolarisée en école primaire qui ne l’est 
pas35. Le nombre total d’enfants et d’adolescent-e-s déscolarisé-e-s est estimé à 121 millions36. Non 
seulement l’accès à l’école est-il essentiel à l’apprentissage, mais il procure en outre aux enfants un 
environnement à la fois protecteur et normalisant lorsque des catastrophes se déclarent. Les enfants, 
et les filles plus particulièrement, risquent davantage de subir des abus suite à une situation d’urgence37. 
Les crises qui se prolongent devenant la norme, les systèmes d’éducation se doivent d’intégrer la 
réduction des risques de catastrophe et la planification des interventions dans leurs stratégies, de 
manière à garantir que les besoins des personnes déplacées internes et des réfugié-e-s soient pris 
en compte lors de catastrophes d’origine naturelle ou humaine. Reconnaissant le droit à l’éducation 
comme un droit de la personne, la Déclaration sur la sécurité dans les écoles exhorte les pays à assurer 
la continuité de l’éducation lors des situations de conflits et à élaborer des approches pédagogiques 

prenant en compte les conflits dans les programmes humanitaires et de développement38.

Dans les pays en développement, 90 % des enfants en situation de handicap ne sont pas scolarisé-
e-s39. Du fait d’infrastructures défaillantes et de ressources insuffisantes pour répondre à leurs besoins, 
les enfants en situation de handicap font face à une myriade d’obstacles, tels que des systèmes 
de transports ne prenant pas leurs besoins en compte et l’absence de modalités d’apprentissage 
spécialisé. Lorsque les filles souffrent d’un accès restreint à l’école sur le seul motif de leur sexe, les 
filles en situation de handicap sont doublement impactées. La Convention relative aux droits des 
personnes handicapées rappelle le droit à une éducation inclusive pour tous les enfants en situation 
de handicap, tout comme elle reconnaît l’importance de la coopération internationale dans le soutien 
des gouvernements nationaux visant à atteindre cet objectif40. À cette fin, les gouvernements doivent : 
1) impliquer les populations en situation de handicap (dont les enfants et les adolescent-e-s) dans 
la planification et la supervision ; 2) exiger un standard minimum d’accessibilité à l’école pour les 
enfants en situation de handicap ; 3) investir dans la formation des enseignant-e-s afin d’assurer un 
enseignement inclusif ; 4) créer des supports pédagogiques inclusifs ; et 5) collecter des données 
en vue de soutenir les politiques et la pratique, compiler des données probantes et superviser les 

avancées41.

l’exploitation sexuelle et d’autres 
types d’exploitation

•  5.3 Éliminer toutes les pratiques 
préjudiciables, telles que le 
mariage des enfants, le mariage 
précoce ou forcé et la mutilation 
génitale féminine 

•  5.5 Garantir la participation 
entière et effective des femmes 
et leur accès en toute égalité aux 
fonctions de direction à tous les 
niveaux de décision, dans la vie 
politique, économique et publique

•  5.6 Assurer l’accès de tous 
aux soins de santé sexuelle et 
reproductive et faire en sorte 
que chacun puisse exercer ses 
droits en matière de reproduction, 
ainsi qu’il a été décidé dans 
le Programme d’action de la 
Conférence internationale sur la 
population et le développement et 
le Programme d’action de Beijing 
et les documents finaux des 
conférences d’examen qui ont suivi 

•  5.c Adopter des politiques bien 
conçues et des dispositions 
législatives applicables en faveur 
de la promotion de l’égalité des 
sexes et de l’autonomisation de 
toutes les femmes et de toutes 
les filles à tous les niveaux et 
renforcer celles qui existent

ODD 6 : Garantir l’accès de tous à 
l’eau et à l’assainissement et assurer 
une gestion durable des ressources 
en eau 

•  6.2  D’ici à 2030, assurer 
l’accès de tous, dans des 
conditions équitables, à des 
services d’assainissement et 
d’hygiène adéquats et mettre 
fin à la défécation en plein air, 
en accordant une attention 
particulière aux besoins des 
femmes et des filles et des 
personnes en situation vulnérable 



Étude de cas : l’amélioration de l’accès à l’éducation des enfants déscolarisé-e-s au Soudan
Du fait, en grande partie, d’une histoire politique turbulente alliant conflits et pauvreté, le Soudan enregistre 
le taux le plus élevé d’enfants déscolarisé-e-s du Moyen-Orient42. Près de 3 millions d’enfants soudanais-e-s 
ne bénéficient en effet pas de l’enseignement de base. Le projet d’amélioration de l’accès à l’éducation financé 
par l’UNICEF pour les enfants déscolarisé-e-s du Soudan apporte un soutien direct à 600 000 enfants 
déscolarisé-e-s ou qui risquent de l’être43. Ce projet vise les populations vulnérables, que sont notamment 
les filles, les groupes nomades, les enfants ayant des besoins spécifiques et les enfants touché-e-s par la 
pauvreté et le conflit. Par le biais de son approche à trois volets, le projet encourage les enfants de six à neuf 
ans à s’inscrire directement dans le système d’éducation formel et offre un cursus d’apprentissage alternatif 
pour les enfants plus âgé-e-s, il réhabilite les salles de classe de manière à intégrer des installations WASH, et 

fournit des supports pédagogiques et d’apprentissage44,45.

Étude de cas : un soutien spécialisé par des enseignant-e-s nomades en Ouganda
Il est essentiel que l’inclusion de toutes et tous soit modérée pour que les enfants en situation de handicap 
exercent leur droit à une éducation de qualité. Pour que les salles de classe soient plus accessibles aux enfants 
en situation de handicap en Ouganda, l’organisation à but non lucratif Sightsavers forme des enseignant-e-s 
qui voyagent dans l’ensemble du pays pour aider les enfants en situation de handicap à s’insérer dans un 
environnement scolaire. Les enseignant-e-s nomades soutiennent les salles de classe inclusives de diverses 
manières. Elles et ils trouvent, par exemple, des enfants en situation de handicap déscolarisé-e-s et œuvrent 
avec les familles et les communautés pour s’assurer qu’une place leur soit trouvée à l’école. Les enseignant-
e-s rendent également visite aux enfants à la maison pour les préparer à entrer à l’école, en leur enseignant le 
braille, par exemple46.

Améliorer l’accès à l’eau, l’assainissement et l’hygiène dans les écoles 

L’absence d’installations d’eau propre, d’assainissement et d’hygiène (WASH) dans les écoles contribue 
à l’absentéisme et est une des causes du décrochage scolaire des filles, surtout en fin de cycle primaire 
et au cycle secondaire du fait d’un besoin non satisfait de prise en charge de l’hygiène menstruelle47. 
Une récente enquête de l’UNICEF suggère néanmoins que moins de la moitié de l’ensemble des 
écoles primaires des pays en développement comptent des installations WASH sur site48. Améliorer 
l’accès à des installations WASH contribue non seulement à réduire l’absentéisme, mais peut 
également participer de la réduction de l’incidence et de la gravité des maladies parmi les élèves49. 
Les campagnes de lavage des mains menées dans les écoles permettent aussi de réduire les maladies 
et l’absentéisme, en insistant sur le rôle que l’éducation à l’hygiène peut jouer dans la préservation 
de la santé des enfants50. De plus, il est essentiel que les filles aient accès à des installations d’eau et 
d’assainissement, ainsi qu’à des produits et des informations sur l’hygiène menstruelle, afin d’être en 
mesure de prendre en charge leurs menstruations en toute confidentialité et en respectant les mesures 
d’hygiène nécessaires. En l’absence de telles installations, les adolescentes manquent souvent l’école 
pendant leurs menstruations, ou décrochent complètement51. Par exemple, 95 % des filles au Ghana 
ont remarqué qu’elles rataient parfois l’école à cause de leurs règles52. Garantir que les écoles disposent 
d’installations d’eau et d’assainissement sûres est un moyen éprouvé de créer un environnement 
scolaire sain et de permettre  aux adolescentes une prise en charge confidentielle de leur santé 
menstruelle53.

Étude de cas : WASH dans les écoles permet d’avoir des enfants plus sain-e-s et des établissements plus 
salubres
Les conditions de scolarisation peuvent avoir des effets marquants sur la santé et le bien-être des enfants 
en âge d’être scolarisé-e-s. Depuis plusieurs années, le partenariat mondial WASH dans les écoles promeut 
la fourniture d’eau potable, d’installations sanitaires améliorées et d’une éducation à l’hygiène permettant 
la mise en place d’habitudes de vie saines54. WASH dans les écoles est important pour les adolescentes 
qui manquent souvent les cours parce que les conditions matérielles compliquent la prise en charge de leur 
hygiène menstruelle, et ces absences à répétition portent préjudice à leurs progrès scolaires55. Des études 
supplémentaires sont nécessaires pour estimer les avantages supplémentaires d’un accès élargi à l’eau 
et l’assainissement sur l’absentéisme des filles, mais il est évident que la capacité à prendre en charge ses 
menstruations en toute sécurité et confidentialité permet de grandement améliorer leur qualité de vie et 
confiance en elles56. Une récente étude qualitative menée par l’UNICEF au cours du grand carnaval WASH 
Yatra en Inde, dans la province de Maharashtra, a permis de relever plusieurs approches ayant réussi à rompre 
le silence et les tabous qui entourent les menstruations, la prise en charge de l’hygiène et des solutions sans 
danger de réutilisation ou d’élimination des déchets de produits menstruels – dont des séances en petits 
groupes, des collectes de données et des supports visuels57.

De plus, les interventions sanitaires dans les écoles devraient être considérées comme un moyen 
d’améliorer la santé communautaire, tout en ayant un impact positif sur l’éducation. Si les écoles, par 
exemple, pouvaient fournir des informations sur la santé, les vaccins et des programmes relatifs au 
bien-être, à la nutrition, aux compétences essentielles et à l’éducation physique, ainsi qu’une éducation 
complète à la sexualité en fonction des âges, la santé des élèves s’en ressentirait et les personnes, 
comme les communautés, en profiteraient58. Dans ce même ordre d’idée, l’éducation visant à modifier 
les normes de genre préjudiciables peut être un outil puissant d’amélioration de l’égalité entre les sexes 
et de construction d’un monde plus juste pour tout le monde59.

ODD 8 : Promouvoir une croissance 
économique soutenue, partagée et 
durable, le plein emploi productif et 
un travail décent pour tous 

•  8.5 D’ici à 2030, parvenir au plein 
emploi productif et garantir à 
toutes les femmes et à tous les 
hommes, y compris les jeunes et 
les personnes handicapées, un 
travail décent et un salaire égal 
pour un travail de valeur égale 

•  8.6 D’ici à 2020, réduire 
considérablement la proportion 
de jeunes non scolarisés et sans 
emploi ni formation 

•  8.b D’ici à 2020, élaborer et 
mettre en œuvre une stratégie 
mondiale en faveur de l’emploi 
des jeunes et appliquer le 
Pacte mondial pour l’emploi de 
l’Organisation internationale du 
Travail

ODD 10 : Réduire les inégalités dans 
les pays et d’un pays à l’autre 

•  10.1 D’ici à 2030, faire en 
sorte, au moyen d’améliorations 
progressives, que les revenus des 
40 pour cent les plus pauvres de 
la population augmentent plus 
rapidement que le revenu moyen 
national, et ce de manière durable

•  10.2 D’ici à 2030, autonomiser 
toutes les personnes et 
favoriser leur intégration sociale, 
économique et politique, 
indépendamment de leur âge, de 
leur sexe, de leur handicap, de 
leur race, de leur appartenance 
ethnique, de leurs origines, de 
leur religion ou de leur statut 
économique ou autre

•  10.3 Assurer l’égalité des chances 
et réduire l’inégalité des résultats, 
notamment en éliminant les 
lois, politiques et pratiques 
discriminatoires et en promouvant 
l’adoption de lois, politiques et 
mesures adéquates en la matière 

ODD 11 : Faire en sorte que les villes 
et les établissements humains soient 
ouverts à tous, sûrs, résilients et 
durables 



Étude de cas : Sightsavers fournit des vermifuges et des lunettes dans les écoles
Soutenue par le Partenariat mondial pour l’éducation et en partenariat avec la Banque mondiale et le Partenariat pour le développement de l’enfant, Sightsavers 
apporte son soutien aux gouvernements de pays d’Afrique et d’Asie en vue du renforcement de leurs programmes de santé et de nutrition à l’école60. Les enfants 
des pays à faible revenu manquent des millions de jours d’école chaque année du fait de problèmes sanitaires courants, tels que l’alimentation insuffisante, les vers, 
les déficiences visuelles et d’autres handicaps61. En intégrant de simples interventions de santé dans les écoles, ces pays peuvent réduire les taux d’absentéisme et 
de décrochage scolaire, améliorant ainsi les capacités des enfants à apprendre62. La première session de ce programme consistera à distribuer des vermifuges et des 
lunettes pour les enfants qui en ont besoin au Cambodge, en Éthiopie, au Sénégal et au Ghana – fournissant ainsi aux élèves désavantagé-e-s et marginalisé-e-s une 
même chance d’apprendre63.
    
Créer des environnements scolaires sûrs, favorables et sensibles à l’égalité des sexes

Les programmes qui forment les enseignant-e-s à la pédagogie sensible au genre et favorisent les attitudes de tolérance et d’inclusion ont le potentiel 
d’améliorer l’expérience éducationnelle des filles et des enfants de genre divers64. Par exemple, un groupe d’enseignant-e-s en Ouganda a reçu une formation 
sur l’égalité de genre a appris que, contrairement aux idées reçues, les filles et les garçons ont les mêmes aptitudes en mathématiques et en science. Grâce 
à cette formation, les enseignant-e-s ont été plus à même d’insister sur cette notion auprès de leurs élèves filles et garçons, et ont vu une augmentation des 
notes des filles dans ces deux matières65. Les manuels et autres supports pédagogiques devraient également refléter cette égalité entre les sexes et présenter 
des modèles féminins positifs afin de ne plus véhiculer de stéréotypes genrés66. Il a également été démontré que l’augmentation du recrutement et de la 
rétention d’enseignantes peut impacter positivement l’expérience des filles à l’école67,68. Les filles et les jeunes de genre divers devraient être intégré-e-s dans 
les programmes scolaires officiels et les activités extra-scolaires, telles que l’éducation physique et les équipes sportives. Non seulement l’exercice physique 
est-il essentiel pour mener une vie saine, mais il contribue à l’acquisition des compétences de base dont les filles ont besoin pour mener des vies saines et 
gagner en confiance en elles69. Les études sur le sport, le genre et le développement ont démontré que le sport peut profiter aux filles et aux femmes de 
diverses manières : en promouvant l’estime de soi et l’autonomisation, en favorisant l’inclusion et l’intégration sociale, en modifiant les normes de genre et en 
traçant la voie du leadership et de la réussite70.

Lorsqu’elles et ils sont à l’école, ainsi que lors de leurs déplacements entre leur domicile et les établissements scolaires, les filles, les enfants transgenres 
et autres jeunes marginalisé-e-s devraient être protégé-e-s contre les violences basées sur le genre. La violence basée sur le genre à l’école (VBGE) 
concerne des millions d’enfants et d’adolescent-e-s de par le monde. Des études indiquent que des interventions telles que l’implication de filles dans le 
sport, la mise en place de clubs de filles dirigés par des mentors féminines formées, l’inclusion de garçons dans les programmes d’éducation et de proximité 
peuvent modifier les normes sociales négatives qui nuisent aux droits des filles à l’école71,72. Le soutien des parents et de la communauté devrait être partie 
prenante des interventions centrées sur la violence basée sur le genre à l’école73. Des programmes scolaires d’éducation complète à la sexualité incluant 
les compétences de base peuvent également jouer un rôle dans la modification des rôles attribués aux genres. Intégrer l’éducation à la sexualité dans 
l’enseignement relatif aux aspects culturels de l’inégalité entre les sexes peut renforcer les connaissances, la confiance et les compétences essentielles des 
élèves et tracer la voie vers une société plus équitable74. Les résultats de recherches suggèrent que l’éducation à la sexualité peut autonomiser les femmes 
de manière plus efficace lorsque celle-ci est combinée à une formation leur permettant d’acquérir des compétences concrètes afin de s’insérer sur le 
marché du travail75. Dotées de connaissances relatives aux comportements sexuels sains, mais aussi aux comportements dangereux, et encouragées par des 
opportunités d’emploi, les femmes sont largement moins enclines à adopter des comportements sexuels dangereux et plus susceptibles de rechercher des 
opportunités d’emploi productives76.

Étude de cas : l’intervention pédagogique sensible au genre du FAWE
Le Forum des éducatrices africaines (FAWE), une organisation non gouvernementale pan-africaine, met en œuvre une intervention de pédagogie sensible au genre 
(PSG) depuis 200577. Ce modèle d’intervention vise à créer un environnement d’enseignement sensible au genre encourageant une participation égale des filles et des 
garçons dans la classe78. Ce modèle est constitué de trois éléments principaux, que sont : 1) l’évaluation de la dimension de genre et l’analyse des politiques dans les 
institutions et pays cible ; 2) la formation des enseignant-e-s centrée sur leurs connaissances, attitudes et compétences pratiques ; et 3) la formation de l’équipe de 
direction des écoles79. De nombreux-ses enseignant-e-s n’avaient pas conscience de l’influence de leurs attitude et langage négatifs sur les élèves, et particulièrement 
les filles80. Au Malawi et en Éthiopie, deux pays dont les ministères de l’Éducation ont totalement adopté le modèle de PSG, les filles et les garçons ont commencé à se 
soutenir mutuellement plutôt que d’être en concurrence dans la classe, et les apprentissages se sont améliorés81.

Impliquer les communautés pour renforcer le soutien à la scolarisation des filles 

Il est essentiel que les communautés soient impliquées et deviennent des agents de changement en faveur de l’égalité entre les sexes en éducation pour que 
les filles aient réellement de meilleures opportunités d’apprendre. En effet, même les plus progressives des politiques visant à améliorer l’éducation des filles 
peuvent échouer si elles ne bénéficient pas du soutien de la communauté dans laquelle elles sont mises en œuvre. Au Malawi en 1993, par exemple, une 
politique de réadmission visant à permettre aux mères en âge d’être scolarisées de retourner à l’école après un accouchement a été mise en place, afin de 
contrer une précédente politique le leur interdisant82. En 2016, cette politique n’est cependant toujours pas en application dans de nombreuses communautés 
du pays83 : un cinquième des filles que cette politique cherchait à soutenir font face à la pression de leurs communautés qui les incitent à assumer leur rôle 
de mère et de femme, plutôt que de regagner les bancs de l’école84. De même, les environnements scolaires ne sont pas toujours accueillants envers les 
jeunes mères : les mères en âge d’être scolarisées sont en effet souvent victimes de discrimination de la part de leurs pair-e-s et des enseignant-e-s85. Si les 
communautés ne s’approprient pas cette politique de réadmission, celle-ci n’a que peu de chance de porter ses fruits. 

Les modifications des politiques doivent être accompagnées d’efforts élargis de généralisation de l’égalité entre les sexes dans les communautés. Ces 
dernières doivent être sensibilisées aux questions de genre et les organisations de la société civile doivent contribuer à promouvoir la tolérance86. Ces 
groupes communautaires peuvent jouer un rôle important en proposant des opportunités de formation et de professionnalisation qui rassemblent les 
hommes et les femmes87. En impliquant les leaders traditionnels et les forums villageois, et en créant des partenariats, les membres des communautés 
peuvent devenir des catalyseurs de changement culturel88. Les communautés doivent pouvoir appréhender les impacts élargis des modifications des 
politiques, telles que les conséquences de l’éducation des filles sur la nutrition : les mères éduquées sont davantage susceptibles de s’assurer que leurs 
enfants sont bien nourri-e-s et ont généralement plus de pouvoir au sein du foyer en termes de réponse aux besoins nutritionnels des enfants89. Lorsque 
des communautés entières sont impliquées dans les changements politiques et se sont engagées à voir les impacts de ces changements, les leaders 
communautaires peuvent alors être tenus pour responsables d’un manquement de mise en œuvre90.

SECTION 3 : AVANTAGES DE L’INVESTISSEMENT



Le pouvoir de transformation de l’éducation des filles et des femmes sur une société tout entière est indéniable. C’est donc un investissement rentable. Les 
études indiquent qu’une année supplémentaire de scolarisation des filles entraîne une réduction de 6,5 à 9,9 % de la mortalité infantile dans les pays à revenu 
faible à intermédiaire91. Et si la multiplication des opportunités éducatives des filles est associée à plus de la moitié de la réduction de la mortalité infantile 
au cours des 40 dernières années92, la Commission de l’éducation estime que l’éducation des filles peut être considérée avoir évité plus de 30 millions de 
décès d’enfants de moins de 5 ans et de 100 millions d’adultes au cours de cette même période93. De plus, les femmes ayant suivi une scolarité plus longue 
ont moins d’enfants non désirés, sont moins susceptibles de se marier tôt et sont plus à même de contribuer à la croissance économique nationale94. Il est 
également avéré que l’éducation des femmes contribue à rompre les cycles de pauvreté intergénérationnelle95. Chaque année d’étude supplémentaire pour 
une fille augmente ses revenus ultérieurs de 10 à 20 %96. Et chaque année d’étude supplémentaire par enfant augmente le PIB national moyen de 0,37 %97.

Les données probantes confirment de manière répétée le fort retour sur investissement de l’éducation des filles, et le lien établi avec la réalisation de l’égalité 
entre les sexes. Par exemple, une intervention de transferts monétaires au Malawi a augmenté de 10 % en une année la probabilité pour les filles de rester à 
l’école, pour un coût d’environ 5 dollars par mois et par foyer98. Un programme de mise à disposition de vélos en Inde ayant coûté 1 dollar par bénéficiaire a 
permis d’augmenter de 30 % les inscriptions des filles à l’école secondaire99. Et une intervention mêlant l’éducation sexuelle et la formation professionnelle a 
permis d’augmenter de 50 % l’utilisation du préservatif et de 35 % l’implication des filles et des femmes dans l’économie formelle ; pour un coût de 28 dollars 
par fille la première année, puis 18 dollars la deuxième année100. Ces investissements contribuent à améliorer le quotidien des filles et des femmes de 
manière incroyablement positive. Il a également été démontré que si toutes les filles d’Afrique subsaharienne et de l’Asie du Sud et de l’Est suivaient une 
scolarité secondaire, le mariage précoce chuterait de 64 %101. Les programmes d’alphabétisation et de formation professionnelle doivent être la priorité des 
politiques publiques et des mises en œuvre programmatiques102. Sur l’ensemble du spectre, tout investissement dans l’éducation entraîne des répercussions 
positives qui permettent une amélioration de la santé, des droits et du bien-être des filles et des femmes, tout en contribuant à développer les opportunités 
économiques aux niveaux des personnes, des communautés et des pays. 

SECTION 4 : APPELS À L’ACTION

Afin de parvenir à une égalité entre les sexes aux niveaux primaire, secondaire et supérieur de l’enseignement, les gouvernements doivent investir dans les 
mesures d’équité visant à supprimer l’inégalité entre les sexes et garantir une éducation de qualité à tout le monde, à tous les niveaux de la scolarité. Les 
parties prenantes des communautés doivent être consultées et incluses dans le processus de planification d’une éducation sensible au genre, afin qu’elles 
s’approprient ce processus et que sa pérennité soit assurée103. Les donateurs peuvent également intervenir, en décidant d’investir dans l’infrastructure et les 
programmes nécessaires à un élargissement de l’accès des filles et des femmes à tous les niveaux de l’éducation et en renforçant le soutien à des programmes 
éprouvés, abordables et généralisables visant à augmenter les chances des filles de rester à l’école et d’y exceller. Enfin, les groupes de la société civile et 
les organisations ont un important rôle à jouer en prônant la parité dans l’éducation, encourageant les responsables juridiques à promulguer des lois qui 
soutiennent la parité dans l’éducation au profit des filles et des femmes, et en créant des environnements d’apprentissage dans les classes, et en dehors, où 
les filles peuvent s’épanouir. 

Pour contribuer au progrès pour tout le monde, de nombreuses parties prenantes doivent collaborer – les gouvernements, la société civile, le monde 
universitaire, les médias, les populations concernées, les Nations unies et le secteur privé – de manière à mener les actions suivantes, en faveur des filles et 
des femmes : 

•  Élaborer et faire appliquer des législations, politiques et budgets qui promeuvent l’égal accès aux systèmes d’éducation et à la parité entre les sexes à tous 
les niveaux, y compris en formation professionnelle.  

 (Concerne avant tout : les gouvernements et la société civile)

• Réduire ou éliminer le coût de la scolarisation qu’assument les familles et les communautés à tous les niveaux de l’instruction.
 (Concerne avant tout : les gouvernements) 

• Œuvrer avec les parents, les groupes religieux et les communautés à la sensibilisation de l’importance de l’instruction des filles.
 (Concerne avant tout : la société civile et les gouvernements)

•  Garantir une éducation sensible au genre pour tout le monde – par le biais de programmes scolaires, de transports sûrs, d’environnements scolaires sûrs et 
d’infrastructures d’accès à l’eau et à l’assainissement adéquates, telles que les installations et les produits de prise en charge de l’hygiène menstruelle. 

 (Concerne avant tout : les gouvernements, la société civile, les Nations unies et le secteur privé) 

• Investir dans l’éducation et les occasions de renforcer les compétences des filles et des femmes dans les contextes humanitaires et de catastrophe.
 (Concerne avant tout : les gouvernements, la société civile, les Nations unies et le monde universitaire) 

• Généraliser les initiatives éducatives qui mettent l’accent sur les enfants non scolarisé-e-s, y compris celles et ceux en situation de handicap et affecté-e-s 
par des catastrophes. 
 (Concerne avant tout : les gouvernements, la société civile, le monde universitaire, les Nations unies et le secteur privé)

• Investir dans des programmes permettant aux filles et aux femmes d’acquérir des compétences commercialisables par le biais de stages, apprentissages, 
programmes de mentorat, et de formations.
 (Concerne avant tout : les gouvernements, la société civile, et le secteur privé)

• Élargir les programmes de sport dans les contextes pédagogiques formels et informels, en tant que modalité d’enseignement aux filles de compétences 
fondamentales essentielles, d’amélioration de l’estime de soi et de promotion de l’égalité entre les sexes. 
 (Concerne avant tout : la société civile et les gouvernements)
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